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BUREAU COMMUNAUTAIRE 

MARDI 18 OCTOBRE 2022 

A 15h30, au Pôle Environnement, rue Lavoisier à Saint-Porchaire (BRESSUIRE) 

Liste délibérations 

   
Tableau des effectifs - Modification n°08-2022 : créations de 12 postes (avancements 

de grade) 
Délibération DEL-B-2022-093 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

Tableau des effectifs- Modification année 2022 n°09: créations de postes 
Délibération DEL-B-2022-094 

Adoptée à l’unanimité 
 

ZAE DU VIVIER - St-PIERRE-des-ECHAUBROGNES : cession de foncier à la société 

GASD 
Délibération DEL-B-2022-095 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

ZAE Les Sicaudières - BRESSUIRE : acquisition de foncier auprès de la SCI JADO 
Délibération DEL-B-2022-096 

Adoptée à l’unanimité 

 
  

ZAE Les Sicaudières - BRESSUIRE : acquisition de foncier auprès de la SCI MLG 
Délibération DEL-B-2022-097 

Adoptée à l’unanimité 
  

 

ZAE La Forestrie MONCOUTANT-s-SEVRE : acquisition de foncier auprès de M-Mme 

BONNEAU- LHOMMEDE 
Délibération DEL-B-2022-098  

Adoptée à l’unanimité 

 

Dispositif "Colos Apprenantes" Délégation Régionale Académique à la Jeunesse à 

l'Engagement et aux Sports : convention de financement 2022 
Délibération DEL-B-2022-099  

Adoptée à l’unanimité 

 

Créations de "Zones de réemploi" sur les déchetteries : demande de subvention à la 

Région 
Délibération DEL-B-2022-100   

Adoptée à l’unanimité 
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8ème "Rencontre des Ainés en chansons" : demandes de subventions 
Délibération DEL-B-2022-101 

Adoptée à l’unanimité 
   
Demande de subventions pour travaux rivière 2023 (hors CTMA) 
Délibération DEL-B-2022-102 

Adoptée à l’unanimité   
 

AQUADEL et réseau de chaleur chaufferie bois de CERIZAY : investissement 

supplémentaire à incorporer aux tarifs du service de la distribution calorifique de la 

commune de CERIZAY (avenant convention d’engagement) 
Délibération DEL-B-2022-103 

Adoptée à l’unanimité 
 































  

 

 
Délégation Régionale Académique 

à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 
Sports 

 

 

 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT DES « COLOS APPRENANTES » 
 

 

Entre 

 
L’État, représenté par la Rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, Rectrice de l'académie de 

Bordeaux, Chancelière des Universités et par délégation, le Délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et désigné sous le terme « l’administration », d’une part, 

 

Et 

 
La communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais, représentée par XXX 

 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment ses articles R 133-3 à  

R 133-15 ; 

Vu la loi n° 2001-692 du 1er août 2001 portant loi organique relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;     

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du Ministère de 

la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de 

la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu les arrêtés de Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 29 décembre 2020 et du 8 

février 2021, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame Anne 

BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, 

chancelière des universités ; 

Vu l’arrêté en date du 1er décembre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Mathias LAMARQUE, 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, en matière d’administration 

générale ; 

Vu l’arrêté en date du 1er décembre 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Mathias LAMARQUE, 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, en matière d’ordonnancement 

secondaire ; 

Vu l’avis du contrôleur financier régional sur le budget opérationnel de programme pour 2022 

« jeunesse et vie associative » en date du 29 mars 2022 ; 

Vu l’instruction interministérielle DEPVA/DIR/N°104 du 14 mars 2022 relative au dispositif « colos 

apprenantes » pour l’année scolaire 2021-2022 ; 

 

Sur proposition du délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, 



 

  

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente, la communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais s’engage à son initiative et sous sa 

responsabilité, à mettre en œuvre l’action suivante :  

 

Offrir aux enfants et aux jeunes de son territoire (entre 3 et 17 ans), identifiés comme « prioritaires », une offre 

de séjours labellisée « colos apprenantes ». 
 

 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour l’année 2022. 
 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET   

 

Le coût total estimé éligible du projet sur la durée de la convention est évalué à 50120 € (cinquante mille cent-

vingt euros), conformément à la réponse à l’appel à candidature déposée par la collectivité locale. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE  

L’administration contribue financièrement pour un montant de 27446 €, équivalent à 80% du coût du séjour 

supporté par la collectivité territoriale, et plafonné à 400 euros mineur. 

 

ARTICLE 5 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
 

L’administration verse la contribution mentionnée à l’article 4 dans son intégralité, à la notification de la convention. 

La subvention est imputée sur les crédits du BOP 163, domaine fonctionnel 0163-02, activité 016350021204 « loisirs 

éducatifs », centre financier 0163-D033-DR33. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’EPCI selon les procédures comptables en vigueur.  

L’ordonnatrice de la dépense est la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, Préfète de Gironde. 

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Vienne. 
 

La subvention sera versée à la signature de la présente convention au crédit de 27446 € au compte suivant : 

 

Domiciliation : XXXXX 

Code Banque : XXXX 

Code Guichet : XXXX 

Numéro du compte : XXXXX 

Clé RIB : XXXXX 

 

 

ARTICLE 6 – CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 
 

6.1 -Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Administration. La 

commune s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions prévues, et à fournir les 

pièces justificatives nécessaires. 
6.2 – La commune territoriale s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice les documents ci-après établis 

dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 



 

  

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L612-4 du code de commerce 

ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
 

- le rapport d’activité. 

 

6.3- Dans le cas où l’organisme de formation n’utiliserait pas tout ou partie de la subvention accordée au titre de l’année 

en cours conformément à l’objet précisé à l’article 1, la DRAJES Nouvelle Aquitaine ferait procéder au remboursement de 

la part de la subvention, quel que soit son montant, inutilisée ou utilisée non-conformément à son objet. 

 

 

ARTICLE 7 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 

Les financements de l’Etat doivent être portés obligatoirement à la connaissance des bénéficiaires et du grand public. 

 

Tous les documents de promotion et de communication (affiches, flyers, programmes, site internet…) doivent porter le 

logotype et la mention « avec le soutien » du ministère de l’Education nationale et de la jeunesse,  

 

ARTICLE 8 – AVENANT  
  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord entre 

les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 

remettre en cause les objectifs généraux de celle-ci.  

 

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTON  
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-ci pourra 

être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration 

d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de 

se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 

 

ARTICLE 10 – RECOURS 
 

Pour tout litige résultant de l’exécution de la présentation convention, les parties s’engagent à un règlement amiable. En 

cas d’échec de cette procédure, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes.  

 

 

Fait à Bruges, le  
 

 

 

 

La collectivité/l’association 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la rectrice, 
Le délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports 

 

 

 

Mathias LAMARQUE 

 


























